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elles doivent chercher ä constater la prösence et, autant que possible, l'effectif
des forces de l'ennemi sur tel ou tel point.

Au combat, la cavalerie doit toujours se conformer au principe de la formation
en echelons. Le röle de la premiere ligne elant de faire breche au milieu d'une
cavalerie ennemie, il est avaniageux, afin de donner au premier choc son maximum

de puissance, d'aflecler ä cette ligne les regiments de cuirassiers dans les

divisions de cavalerie el ceux de dragons dans les brigades de corps d'armee.
Viennent ensuile quelques prineipes relatifs au combat de la cavalerie conlre

les autres armes, et au combal ä pied, qui n'est et qui ne doit elre qu'un
accident. L'instruction n'en admet guere l'eventualile que dans les petites Operations;

eile recommande neanmoins de la faire figurer dans les manceuvres, mais
eile a soin d'ajouter que l'on risquerait de fausser les idees et de paralyser l'ölan
de la cavalerie en donnant ä ce mode d'aelion une imporiance exageröe.

Enfin, ce chapitre est termine par quelques renseignements relatifs ä l'artillerie
qui entame l'action, la prepare, la soutient, et quelquefois la termine. Elle

doit ouvrir son feu ä des dislances variant entre 1500 et 3000 metres; les depla-
cements ne peuvent etre införieurs ä 500 ou 600 metres; souvent les batteries
devront tirer par dessus l'infanlerie de la premiöre ligne, et l'instruction emet le

vceu tres legitime que, les iroupes soient habituöes ä celte disposilion des balteries.
Signalons, au sujet de rarlillerie. deux prineipes nouveaux. Le premier est que

l'arliilerie de corps d'armöe doil ötre ä peu prös employee comme les balteries
attachees au gros d'une division isolee, c'est-ä-dire quo la reserve d'artillerie,
teile qu'on la comprenait encore en 1870, n'existe plus. Le second est que le

general commandanl le corps d'armee peul, afin d'obtenir de grands effets, reunir
l'artillerie divisionnaire ä l'artillerie de, corps.

Le chapitre VI est relatif au service d'elat-major. Parmi quelques dötails
speciaux, nous remarquons qu'il est recommande d'employer le plus possible les
officiers d'ötal-major dans les missions exlörieures, telles que la conduite des
colonnes, les visites d'avant-postes, la surveillance des dislribulions, la preparation

des cantonnements.
Le chapitre VII renferme certaines Conventions relatives au service de süretö.

Les voies ferröes devront etre souvent considöröes comme un obstacle analogue ä

un cours d'eau couvrant le flanc des Operations tacliques; voilä qui est en conlra-
diclion avec la phrase suivante du chapitre III : « On prendra pour regle de ne
point se perdre en hypothesessur la forme du lerrain, qui doit toujours ötre considere
tel qu'il est röellement. » Parmi ces Conventions se trouve encore la neutralisation

des convois el la clause relative aux detachemenls qui se seronl mis dans le

cas d'elre pris; ces derniers ne peuvent plus rentrer en ligne pendant la journee.
Pourquoi n'adopterait-on pas une disposilion analogue pour les pertes supposees
par le feu'? L'arliilerie ne fail-elle pas la manoeuvre des pieces avec des

manquants"? Ne serait-il pas naturel d'aecoututner les chefs el les soldats ä voir diminuer

peu ä peu le nombre des combattants? Evidemment si. Aussi proposons-
nous que l'on introduise dans l'inslruction une note relative ä ces perles supposees

qui viendronl annullier un cerlain nombre de combattanls, absolument au

meme titre que les prisonniers.
Enliu le chapilre VIII contient les prescriplions speciales ponr les arbitres.

Nous nous abstiendrous de les discuter; nous ohservons toutefois qu'ils pourraient

efficacement elre employes ä döterminer les perles approximatives des

Iroupes engagees.

Allemagne. — Uu excellent correspondant special de la Republique francaise

lui öcrit de Dresde, le 27 juin :

« II regne depuis quelques semaines, dans le domaine mililaire, une activite
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qu'on ne peut comnarer qu'ä celle des fourmis, et qui ne cessera en partie qu'aprös

les grandes manoeuvres qui auronl lieu dans la deuxiöme semaine de
septembre aux environs d'Allranstadt, en Prusse, et dont les journöes les plus
interessantes pour les connaisseurs el meine pour les simples curieux, seronl les II,
12 et 15 septembre.

« Les exercices auxquels se livrent depuis quelques semaines les Iroupes saxon-
nes dans leurs garnisons se fönt specialement en vue de ces grandes manceuvre:-
et des manoeuvres moins grandes qui les procederonl de quelques jours. La Saxe
tient övidemmenl ä prouver que son armöe ne le cede sous aucun rapporl ä celle
de la Prusse.

« Dans les grandes manoeuvres qui auront lieu prös d'Allranstadt, le 12e corps
d'armee (Saxe royale), qui sera d'autanl plus nombreux que l'on a döcidö de

convoquer une grande parlie de la reserve et de la landwehr, ainsi que les cadres
du andslurm, se trouvera aux prises avec le quatriöme corps d'armöe qui fournit,
comme on sait, la province (prussienne) de Saxe. II s'agira spöcialement du pas-
sagel de la Saal. Le 12e corps, qui jouera le röle d'assaillant, sera vainqueur les
deux premiers jours. Le dernier jour, il sera ballu sur tous les poinls de la Saal

par le 4e corps d'armee.
« Dans la premiere semaine de seplembre, !e 12e corps d'armöe exöcutera au

sud et sud-est de Leipzig, avant de passer sur le territoire prussien, une serie de

manceuvres sous les yeux du roi de Saxe el de l'empereur Guillaume. II y aura
des exercices par rögiment, par brigade, puis par detachement, puis par division
et par corps; ils lermineronl le 7 par une grande parade. Les manoeuvres, pres
de Leipzig, seront commandees par le prince George de Saxe, general en chef du
12e corps d'armee.

« Le 8 seplembre. les Iroupes posseront la fronliere pour se rendre dans les
environs d'Allranstadt. On ne pense pas que le roi de Saxe, ni son fröre unique,
le prince George, les accompagnenl apres qu'elles auront mis le pied sur le territoire

prussien.
« Les exercices auxquels se livrent les troupes ne sonl naturellement pas du

goüt de toul le monde et donnent souvent lieu ä des röclamations. II y a quelques

jours (pie la seconde Chambre du landstag saxon s'occupait de plusieurs
plaintes de ce genre. Deux communes demandaienl ä rAssemblöc de les proteger
contre la devastation de leurs champs par des soldats qui ne respectenl rien et
n'ont egard ä rien. On a meme vu, dit une de ces petitions, des officiers ä cheval
faire d'un champ de ble un vöritable manege; il ne.se passe pas de jour qu'on
ne soil lemoin de « brutalilös » de ce genre. Si les pelitionnaires se sont adresses

ä l'Assemblee, c'est que les autoriies civiles n'ont pas ecoute leurs plaintes.
« Le ministre de la guerre, M. le general de Fabrice, a reconnu que les troupes

commellaient souvent des devaslalions que rien ne juslifiait, mais, a-t-il
ajoute, tant qu'il y aura des manceuvres et des soldats, il sera difficile de prevenir
le retour du mal donl se plaignent les agriculleurs.

« Depuis quelques jours, nos gares offrenl un speclacle mililaire qui ne manque
pas d'interet. Ce sont des exercices faits dans le bul d'babituer les Iroupes ä prendre

place dans les wagons et d'en sorlir avec aulant d'ordre ct de prestesse qu'elles

s'y sont installees. J'ai assiste naguere ä l'un de ces exercices. II s'agissait de

l'embarquement et du döbarquement du I08e de chasseurs. Le regiment s'est
prösenle dans la gare, musique en tele el aecompagne de qualre grandes voitures
d'ambulances atlelees chaeune de deux vigoureux chevaux. A un signal donnö, le

tout s'est dirige vers les wagons, et au houl de douze minutes, lout le monde
etait place et le convoi pret ä parlir. Les chevaux se trouvaient ensemble dans un
wagon ä bestiaux, et les voilures avaient öle hissees sur des wagons ä plate-forme
decouverle. Les coupes avaient öle occupes par escouades. Les officiers s'ötaient
inslalles ensemble dans des coupes spöeiaux.
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« A un autre signal, celle troupe sepröcipitait, avec ordre, hors des voitures et
allait se ranger sur le perron. Quelques minules apres, le rögiment reprenait
musique en löte et enseignes döployöes le chemin de la caserne. L'embarquement et
le debarquement avaient pris en tout 28 et demie minutes, temps que j'ai cons-
lale la montre en main. On m'a dil que le prince George avait assistö derniere-
ment ä un de ces exercices el qu'il s'ölait montre tres salisfait des rösultals.

« On voyait arriver samedi dernier ä Dresde le gönerai prussien von Podbielski,
nom devenu proverbial en Allemagne depuis le siöge de Paris, ä cause du laco-
nisme de ses lölögrammes qui, pendant des semaines entieres, ne continrent inva-
riablement que ces mots dösespöranls : « Rien de nouveau sous Paris » Une

reponse ä la Podbielski öquivaut aujourd'hui ä une reponse laconique, mais

depilante.
« M. Podbielski, qui est inspecleur general d'arlillerie en Prusse, et a öte

envoye ä Dresde pour faire rinspeclion de l'ariillerie saxonne, a öle recu ä la gare
avec tous les honneurs qui lui sont dus. II s'ötait fait aecompagner du chef d'elat-
major de l'inspection d'arlillerie et de deux ou trois autres officiers superieurs. II
a öle regu dimanche, en audience particuliöre par le roi, qui l'a relenu avec toute
sa suile ä diner. M. Podbielski, qui a inspectö hier rarlillerie ä pied et l'ariillerie ä

cheval, a de nouveau quitle Dresde ce malin, emporlanl, assurc-t-on, les meilleurs

Souvenirs. II a ölö ömerveille en voyanl notre Casernopolis, c'est-ä-dire
celle longue et imposante sörie de casernes el d'ötablissements mililaires de tous

genres qui gamissent depuis peu les penchanls des collines qui dominent la ville
vers le nord.

« Je vous ferai observer ici que rarlillerie saxonne de campagne se trouve des

aujourd'hui sur le meme pied, sous le rapport du calibre, que celle de la Prusse
et des aulres Etats allemands, c'est-ä-dire que les pieces sont toutes de 8 cent.
d'ouverlure.

« L'adminislralion mililaire ä Berlin avait nomine une commission qu'elle avait
spöcialement chargee de lui prösenler un rapport sur une question qui parait causer

beaucoup de tintouin ä cetle administration. On lui avait demande si en
prösence des progres que l'on a vu faire ces derniöres annees ä l'ariillerie dans les

pays voisins de l'Allemagne, el notamment en Fiance, sous le double rapport de
ia qualile et parliculieremenl de la quanlile, il n'etait pas prudenl d'augmenter
le chiffre relalivement faible de l'arliilerie de campagne des armöes allemandes.

« Celte commission s'est prononcee il y a peu de jours pour l'affirmalive, de

sorte que l'on peut s'altendre ä voir la Prusse demander au prochain Reichstag
un credit dans ce but. Cetle nouvelle pretenlion —- car la somme que l'on exigera
ne sera pas minime — provoquera bien des plaintes, mais on connait trop bien
les disposilions de la majoritö de ce Reichstag, pour n'etre pas convaincu d'avance

qu'il aecordera lout ce qu'on lui demandera.
« La carlouche mililaire qu'a inventöe le general bavarois von Podewils. dans

le but de compenser la legere diflörence du calibre qui exisle entre le fusil Werder
et le fusil prussien M.71, plus connu sous le nom de fusil Mauser, a öle definitivement
adoptee pour loules les iroupes de l'empire. On ne construira, en consequence, ä

l'avenir, plus d'aulres carlouches que celles du sysleme Podewils. Vous appröcie-
rez rimporlancc de celte mesure.

« L'Allemagne compte aujourd'hui en lout six manuläclures d'armes, y compris

celle d'Amberg en Baviere, quatre arsenaux de conslruction, trois grands
moulins ä poudre et une fonderie do canons, outre celle qui se trouve ä Augs-
bourg, oü il y a encore une poudrerie, et celle que l'on a ölablie ä Ingolstadt. A
toutes les manufactures d'armes sont joinles. depuis un an, des fabriques de
munilions, qui sont administrees par des sous-direcleurs.

« L'empire comple en lout neuf öcoles militaires, y compris celle qui a öte ölablie

naguereä Munich, de sorle qu'il y a une öcole mililaire par deux corps d'ar-
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mee. Ce chiffre ne sera pas ölevö, mais on augmentera celui des ecoles de sous-
officiers, car on veut aussi qu'il y ait loujours une öcole de ce genre par deux corps
d'armöe. II n'en existe encore que cinq; une sixieme sera ölablie celte annöe ä

Marienwerder.
« Le nombre des ecoles diles « de eadels » est egalement de neuf pour loute

l'Allemagne, y compris celle» qui existent ä Dresde el ä Munich. Ces neuf öcoles
de cadets sont fröquenlöes par 2170 boursiers. pensiounaires et volonlaires. Les
boursiers ne paient rien, les pensiounaires paient moilie prix. les volontaires prix
entier. Les öcoles de cadets sonl des inlernats, el les eleves sont sourn; s ä la

diseipline militaire
« Vous savez que l'empire possede ä Mayence une fabrique de conserves de

lous genres pour l'alimenlalion des Iroupes en campagne Les quelques chiffres
suivants — chiffres que j'einprunle ä un rapport officiel - vous donneront une
idöe de l'imporlance de cel eiahhssemenl :

« Cette fabrique esl en ölat de fournir jour par jour ä l'armöe, en temps de

guerre : 500,000 porlions de cafe en lableites, (52,500 boiles de viande, 85,500
boites de lögumes melange.--, 160 000 boiles >!e farine comprimee, 62,000
ralions de pain arlificiel, de /.wieback ou pain biseuile, el 60,000 ralions de foin,
ele, pour les chevaux. Celle prodnelion, si on y ajoule les requisilions forcöes,
esl süffisante pour assurer l'alimenlalion journaliere d'une armöe de 500,000
hoinmes au moins el de 60,000 chevaux Pendanl la paix. cetle fabrique produit
annuellement, pour les troupes qui sont aux manieuvres, de 365,000 ä 370,000
boiles de conserves de loute nalnre. ¦>

CHEVAUX DE CAVALERIE
Ordonnance approuvee par le Conseil fedöral, le 22 mai 1876.

Le Döpartement militaire federal, en execution des articles 191-204 de l'organisalion

militaire, du 13 novembre 1874, ordonne :

I. Achat des chevaux.
Article premier. Les chevaux necessaires chaque annee pour les dragons et les

guides (y compris les trompettes), seronl achetös dans le pays et ä l'ötranger par
une commission d'experts. On peut exceptionnellenient se procurer les chevaux par
voie de Convention avec des fournisseurs.

Art. 2. La commission d'achat se compose de deux sections: l'une chargee des
achats ä l'etranger, l'aulre des achats dans le pays soit de l'acceptation des
chevaux fournis par les cavaliers eux-mömes. (Recrues et hommes incorpores

Chaque section est composöe de irois membres dont un veterinaire et dans la

regle un officier de l'arme. Un membre de la section est chargö de la comptabilite

Les sections peuvent etre renforeees pour activer plus rapidement les
Operations de la remonte.

Art. 3. Les chevaux ä acheler ou ä accepter doivent. se distinguer par un tem-
pörament vif et par une allure franche et deeidee ; la töte doit etre libre et bien
placee, l'encolure developpee et bien formee, le garot releve, le dos el les reins
courts el vigoureux, la croupe se rapprochant de la forme horizontale et solide, les
membres vigoureux, avec de fortes articulaiions et de bons pieds. Les chevaux ä

robe blanche trop frappante ne doivent pas etre achetös, ni aeeeptes. La taille ne
doil pas etre inferieure ä 150cm et dans la regle, ne pas döpasser 160C|».

Art. 4. On peut acheter ou accepter pour les remontes des chevaux de 4 ans
(avec i dents de remplacement formees aux deux mächoires); un cheval de remonte
ne peut etre äge de plus de 6 ans. On pourra deroger ä cette derniere prescription
en faveur des cavaliers appeles ä se faire remonter, mais dont la duree du service
dans l'elite serait pres d'etre achevee.

Art. 5. On etablira pour chaque cheval achetö. un proces-verbal qui, outre le

signalement, doit contenir :

u) Le nom du vendeur;
b) Son domicile;
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